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SÉANCE DU CONSEIL 
 

La prochaine séance du Conseil municipal se tiendra le lundi 2 mai prochain à 20 h, à la salle du Conseil au 
sous-sol du bureau municipal avec la présence du public. Le respect des mesures sanitaires telles que le port 
du masque et la désinfection des mains seront obligatoires.  
 
Les mesures sanitaires ainsi que les annonces du gouvernement évoluent et changent de semaine en 
semaine, la Municipalité s’ajustera selon chaque mise à jour en temps et lieu et en avisera les citoyens.    
 

Merci de votre compréhension. 

 
 

 

Une joyeuse fête des Mères à toutes les mamans le dimanche 8 mai prochain !  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

______________________________________________________________________________________ 
 

Mois de l’arbre : don d’arbres aux citoyens de Sainte-Brigide-d’Iberville 
 
 

En collaboration avec l’organisme Les Clubs 4-H du Québec Inc., il y aura une distribution de plants gratuits 
à Sainte-Brigide-d’Iberville. 
 

 

Cette activité se déroulera : le samedi 14 mai 2022 de 8 h à 12 h au garage municipal (720 rue Principale) 
en considérant les mesures sanitaires instaurées. La confirmation de l’activité et la variété de plants distribués 
seront publiées sur le Facebook et le site internet de la Municipalité : www.sainte-brigide.qc.ca.  

 
 
 
 
 

http://www.sainte-brigide.qc.ca/


Bureau municipal Sûreté du Québec 310-4141 

ou sur le cellulaire *4141 

555, rue Principale 

Sainte-Brigide-d’Iberville, Québec J0J 1X0  Compo-Haut-Richelieu   450-347-0299 

T. 450 293-7511       

F. 450 293-1077       

direction@sainte-brigide.qc.ca    Bureau de poste 450-293-1016 

 
Heures d’ouverture                           Régie intermunicipale d’incendie 

  450-347-5376, poste 28 
 
 

 
 
 
 

 

_______________________________________________________________________________________________ 

 
Don de calendrier universel 

 
La Municipalité a reçu plusieurs calendriers universels, fournis par la MRC du Haut-Richelieu, contenant les 

années 2021 à 2034. 
 

Les citoyens intéressés à obtenir un de ces calendriers sont invités à venir le récupérer au bureau 
 Municipal gratuitement.  

 
 

Ce calendrier est idéal pour le bureau, contenant de magnifiques photos des attraits de la MRC du         
Haut-Richelieu, d’une grandeur de 9 pouces de large par 8 pouces de haut. 

 

 
Les quantités sont limitées, les premiers arrivés seront les premiers servis ! 

 

 

 
 

Au(x) propriétaire(s) de chien(s) 
 
 

 
Afin de se conformer au Règlement sur les informations devant être communiquées par une municipalité 
locale en application de l’article 8 de la Loi visant la protection des personnes par la mise en place d’un 
encadrement concernant les chiens, entré en vigueur le 9 décembre 2021, la Municipalité doit tenir à jour une 
liste des chiens sur son territoire. 
 
Pour les propriétaires de chien déjà enregistré, un formulaire a été posté avec les comptes de taxes en début 
d’année. Si vous n’avez pas encore retourné le formulaire complété, nous vous demandons de l’apporter au 
bureau municipal dès que possible afin de mettre la liste à jour (formulaire disponible au bureau municipal). 
 
Pour les propriétaires de chien(s) qui ne sont pas enregistrés auprès de la Municipalité, veuillez téléphoner 
au bureau municipal au 450-293-7511 poste 0 afin d’enregistrer votre chien. 
 
Merci à l’avance pour votre collaboration. 

 
Fermé le lundi 
 
Mardi au vendredi 
 
8 h 30 à 12 h et 
13 h à 16 h 30 
 

 
Urbanisme 
 
Mercredi seulement 
 
8 h 30 à 12 h et 
13 h à 16 h 30 



OFFRE D’EMPLOI 
JOURNALIER 

PÉRIODE ESTIVALE 
 

 
 

La Municipalité de Sainte-Brigide-d’Iberville est à la recherche d’une personne pour occuper le poste de 
journalier durant la période estivale. 
 
Durée de l’emploi : 
 

- Début le 20 juin 2022, pour une durée de 12 semaines 
 
Critères : 
 

- Conditionnel à l’obtention d’un financement dans le cadre du programme « Emplois d’été Canada » 

- Doit être âgé entre 15 et 30 ans et répondre aux critères du programme 
 
Fonctions et tâches : 
 

- Travaux d’horticulture 

- Entretien des terrains et bâtiments municipaux 

- Travaux de voirie 

- Soutien à l’inspecteur municipal 

- Toute autre tâche reliée au milieu municipal 
 
Aptitudes et qualités requises : 
 

- Grande autonomie et facilité à communiquer 

- Avoir de l’initiative 

- Bonne condition physique 

- Connaissance du milieu rural 

- Polyvalence 

- Détenir un permis de conduire n’est pas obligatoire, mais un atout 
 
Salaire et conditions : 
 

- Salaire selon expérience 

- Horaire variable, environ 40 heures par semaine, du lundi au vendredi 
 
 
Les personnes intéressées à soumettre leur candidature doivent faire parvenir leur curriculum vitae par 
courrier ou courriel avant jeudi le 12 mai 2022 16 h. 
 
 
Adresse postale : 555, rue Principale, Sainte-Brigide-d’Iberville, QC, J0J 1X0 
Courriel :  direction@sainte-brigide.qc.ca 
 
 
Notes :  Le masculin est utilisé pour alléger le texte, et ce, sans préjudice pour la forme féminine. 
 
 
 
 
 
 

mailto:direction@sainte-brigide.qc.ca


Semaine de la santé mentale du 2 au 8 mai 2022  
 
 
Le Conseil municipal a proclamé la semaine du 2 au 8 mai 2022 Semaine de la santé mentale et invite tous 
les citoyens, les entreprises et les institutions à partager la trousse d’outils de la campagne #ParlerPourVrai 
disponible sur le site suivant :  https://www.mentalhealthweek.ca/fr/2022-toolkit  
 
 
La thématique 2022 est l’empathie. L’Association canadienne pour la santé mentale vous invite donc à faire 
preuve d’empathie envers les gens qui vous entourent en vous sensibilisant à l’écoute des autres.  
 

C’est ensemble que nous sommes plus fort face à la maladie.  
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Ventes de garage 

 
Deux ventes de garage par année civile sans l’obtention d’un permis sont autorisées dans la Municipalité, 
pour une durée maximale de trois jours. La fin de semaine de la Fête des patriotes au mois de mai et celle 
de la fête du Travail au mois de septembre.  
 
Pour effectuer une vente de garage à toute autre date de l’année, vous devez faire une demande de permis 
au bureau municipal.  
 
 
 
 
 

 
 

2e versement de taxes  
 
 

N’oubliez pas votre 2e versement de taxes qui vient à échéance le 19 mai 2022. Si vous effectuez le 
paiement de vos taxes municipales par Internet (ACCÈS D ou autres), il est important d’inscrire le numéro 
de matricule inscrit sur votre compte de taxes. 
 

https://www.mentalhealthweek.ca/fr/2022-toolkit


Règlement sur la sécurité des piscines résidentielles 

 

À l'approche de la période estivale, la Municipalité tient à diffuser un rappel en matière de sécurité des piscines 
résidentielles. En réponse à une recommandation formulée par plusieurs coroners au cours des dernières 
années au ministère des Affaires municipales et de l’Habitation et dans un souci de réduire les risques de 
noyade de jeunes enfants, le Règlement sur la sécurité des piscines résidentielles s'applique à toutes les 
piscines, peu importe leur date d'installation. 

 

Rappelons que les piscines construites avant le 1er novembre 2010 bénéficiaient d'un droit acquis et n'avaient 
pas à faire l'objet de mesures de protection. Désormais les propriétaires de piscines construites avant cette 
date ont jusqu'au 1er juillet 2023 pour se conformer au Règlement. 

 

Pour toutes informations consultez-le : www.quebec.ca/piscinesresidentielles. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
______________________________________________________________________________________ 
 
 
 
  

Direction de la santé publique  
 

Maladie de Lyme  
 
 

Communiqué important concernant l’arrivée prochaine des temps plus doux impliquant malheureusement 
l’éveil des tiques et le risque de piqûre pour toute personne ou animal.  

 
Les tiques sont actives dès que la température atteint 4 degrés C° au printemps et sont présentes jusqu’à 
l’automne. 

 
La tique infectée peut transmettre la Maladie de Lyme qui est en progression au Québec depuis 2011. Les 
piqûres de tiques sont généralement sans douleur et passent régulièrement inaperçues, d’où l’importance de 
faire une auto-évaluation de vos animaux, enfants et de vous-même en revenant de l’extérieur.  
 
 
Information complète ici : www.santeestrie.qc.ca/maladie-lyme  
 

                     

https://c212.net/c/link/?t=0&l=fr&o=3170245-1&h=2893177422&u=https%3A%2F%2Fwww.mamh.gouv.qc.ca%2Fministere%2Fsecurite-des-piscines-residentielles%2F&a=www.quebec.ca%2Fpiscinesresidentielles
http://www.santeestrie.qc.ca/maladie-lyme


Jour de la terre le vendredi 22 avril prochain  

 

Concours  

 

 

Dans le cadre du Jour de la terre qui arrive à grands pas, la Municipalité  

vous offre la chance de participer à un concours afin de tenter de remporter 

un des 3 paniers cadeaux de produits écologiques et biologiques d’une valeur de 75 $  

 

 

Comment participer :  

 

Envoyez une ou des photos de vous ou de votre famille posant une action bénéfique pour la planète, 

voici des exemples :  

- Une photo de vous ramassant des ordures à l’extérieur 

- Une photo de vos enfants apprenant à faire du compost 

- Une photo de vous avec un objet ou du matériel réutilisé  

 

Par la suite, envoyez-nous vos photos au courriel suivant : stadjointe@sainte-brigide.qc.ca 

 

 

Le concours est effectif du vendredi 22 avril au mardi 26 avril 16 h 

 

 

Un tirage au sort effectué le mardi 26 avril 16 h parmi les photos reçues déterminera les 3 

gagnants/gagnantes des paniers cadeaux. 
 

 

 

Un montage des photos sera disponible dans les jours suivants sur la page Facebook de la 

Municipalité.  

 

Ouvert à tous, participez en grand nombre !  

 

 
 
  

 
 

mailto:stadjointe@sainte-brigide.qc.ca


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



AVANT D’ALLUMER, PENSEZ-Y !  
 
La Régie intermunicipale d’incendie désire vous rappeler quelques règles de sécurité concernant le brûlage. 
 

Au printemps, avant l’apparition de la nouvelle végétation, quelques heures d’ensoleillement suffisent à 
assécher l’herbe ou tout autre combustible de surface. Du même coup, la forêt environnante devient 
extrêmement vulnérable. 
 

Plusieurs résidents profitent de cette période pour faire le grand ménage de leur terrain. Ils font brûler l’herbe 
sèche, les amas de branches ou les tas de feuilles mortes. Avant d’allumer, lisez ce qui suit… 
 
Le vent est votre principal ennemi. En un rien de temps, une bourrasque peut emporter votre brûlage et 
l’étendre sur de grandes distances. Une négligence peut vous faire perdre la maîtrise de votre feu, incendier 
la forêt et causer la perte de résidences et de bâtiments situés à proximité. 
 

En mettant en pratique les conseils suivants, vous minimiserez les risques que votre brûlage se propage à la 
forêt. 

 Se renseigner auprès de la municipalité afin d’obtenir l’autorisation d’allumer un feu. 
 

 S’il est possible de faire un feu : 
 

➢ allumer le feu dans un endroit dégagé, sur un sol minéral; 
➢ éviter le brûlage lors de grands vents; 
➢ avoir sur place le matériel approprié afin de pouvoir intervenir promptement, s’il y a lieu. 

 

Sachez que, contrairement à la croyance populaire, le brûlage de l’herbe ne favorise aucunement la repousse. 
Plusieurs des éléments nutritifs qu’elle contient s’envolent en fumée, le sol s’appauvrit et l’environnement est 
pollué. 

Pour obtenir plus de renseignements, visitez le www.sopfeu.qc.ca. 
 

Vous pouvez également visiter la Régie intermunicipale d’incendie sur Facebook au 
www.facebook.com/incendiemsgsbi. Ce forum vous permettra de suivre les activités de la Régie et de poser 
toutes vos questions par rapport au monde de l'incendie. En cas d'événements météo ou de toute autre 
situation particulière concernant la sécurité civile, la Régie utilisera, entre autres, ce moyen de communication 
pour diffuser des messages à la population. 

 
 

COMITÉ MUNICIPAL DE SÉCURITÉ CIVILE – AVIS AUX CITOYENS INTÉRESSÉS 
 
En 2019, la Régie intermunicipale d’incendie a mis sur pied un Comité municipal de sécurité civile (CMSC) 
ayant comme mandat la révision, la gestion et l’application du plan des mesures d’urgence des Municipalités 
de Mont-Saint-Grégoire et de Sainte-Brigide-d’Iberville. 
 

Ce Comité est formé de pompiers, de fonctionnaires municipaux et de citoyens ayant, si possible, une 
expertise ou de l’expérience dans des domaines relatifs aux situations d’urgence. 
 

Pour l’instant, aucun citoyen de Sainte-Brigide-d’Iberville ne fait partie de ce Comité. Alors si vous avez un 
intérêt particulier ou une expérience en sécurité civile, vous êtes invités à transmettre vos 
coordonnées complètes (nom, adresse, téléphone, courriel) à regie.incendie.msg-sbi@hotmail.com. 
 

Si vous désirez obtenir plus de renseignements au sujet de ce Comité, vous pouvez communiquer avec 
Monsieur Ernest Bernhard, directeur du Service de sécurité incendie, au 450-776-0755 ou à 
ernestbernhard@hotmail.com. 
 

Merci ! 
 

Irène King, directrice générale et greffière-trésorière 
Régie intermunicipale d’incendie de Mont-Saint-Grégoire et Sainte-Brigide-d’Iberville 
Téléphone : 450-347-5376, poste 28 

http://www.sopfeu.qc.ca/
http://www.facebook.com/incendiemsgsbi


 
BIBLIOTHÈQUE 

 
Tel  450.293.4604  *1640  

 
 

                                                  HORAIRE Printemps-Été 
 
                                                  Mardi       10 :00  à 11 :30       
                                                  Mercredi  18 :30  à 19 :30  
                                                  Samedi    10 :00  à 11 :30 

 
 
 

Romans : « Place des Érables T.4 », « Amour, Suppléances et Catastrophes », « Le chant des bruants T.2 
»,  « Dune », « Les Soigneuses T.2 », « Génération 1970 : T.1-2-3 », «Sans retour », «  Aller presque simple 
pour Cuba », « Les hommes ne sont jamais comme dans les romans ». 

 
Documentaires : « Le journal de ma vie de Louise Portal », « La timidité racontée aux enfants », « Ados, 
Mode d’emploi », «Super conseils de votre notaire », « Par amour du stress », «  Du porte-monnaie 
au portefeuille : 45 conseils…», « Carnet du Jardinier » et beaucoup d’autres titres! 

 
Enfants : « Tina Trottinette », « Alban, le Courage », « Théodore, le lapin qui portait des lunettes », « Ma 
rivière », « Mes animaux à toucher », « La course aux œufs »,  « La doudou qui aimait trop le chocolat », « 
L’école des monstres », « La clique du camp », «La science est dans le sucre et 9 autres titres » et… 

 
Au plaisir de vous rencontrer…  Amenez vos enfants à la bibliothèque, leur ouvrir des horizons nouveaux est 
un geste plus que précieux et c’est gratuit! 
 
 

BIENVENUE! 
 

Infos : Yolande 514.247.1314 
 
 

Projet : « Une naissance… Un livre… » 
 

                                                  Gratuit et sans engagement… 
 

Pour souligner l’arrivée à Sainte-Brigide-d’Iberville de nos nouveau-nées/nés 2022, le comité bibliothèque 
invite les heureux parents à inscrire leur poupon afin de recevoir un beau livre. 

 
Infos et inscription : 514.755.6521 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Deux autres dates d’ateliers sont disponibles pour recevoir des inscriptions : 
 
Atelier le 23 avril 2022 au centre communautaire de Saint-Blaise-sur-Richelieu de 10 h à 12 h ou 13 h 30 à 
15 h 30 

 
Atelier le 7 mai 2022 au Centre culturel de Venise-en-Québec de 10 h à 12 h ou 13 h 30 à 15 h 30 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 

Invitation à l’assemblée générale de l’organisme 

 
 
Les enfants de l’Opéra 
 
L’organisme Les enfants de l’Opéra tiendra son assemblée générale annuelle, le lundi 16 mai 2022 à 19 h 30. 
 
Vous êtes invités à y participer à la salle des Chevaliers de Colomb au 1190, rue Notre-Dame, à Saint-Césaire. 
 
Le conseil d’administration vous présentera le Rapport d’activités ainsi que les états financiers tout en 
répondant à vos questions sur la mission de l’organisme et les activités à venir. 
 
Nous vous attendons avec plaisir et qui sait ? Peut-être qu’un poste au sein de notre équipe sera pour vous ? 
 
 
Nous vous attendons avec plaisir! 
 
 
Lise Richard, présidente. 
 

______________________________________________________________________________________ 

 
 
 
Bonjour à vous Mesdames, 
 

 
 
Merci à notre conférencière du 9 mars dernier, Madame Iulia Tiron qui nous a parlé de son pays d’origine la 
Roumanie et aussi des difficultés rencontrées lors de son immigration au Québec. 
 
Merci aux membres qui ont participé à la marche du 5 avril pour souligner la 22e édition de la Journée du 
Travail Invisible. 
 
Notre prochaine réunion sera le 11 mai.  Nous soulignons la fête des Mères à cette rencontre par un souper, 
arrivée des membres à 17 h 30 et ce sera notre 56e assemblée générale annuelle.  Il y aura une table d’exibits, 
alors apportez vos travaux. 
 
Prochain dîner mensuel le mercredi 18 mai à 11 h 30 au restaurant Le Château de Saint-Césaire. 
 
IMPORTANT : le renouvellement de votre carte de membre sera de $30.00 et payable à la réunion du 11 mai. 
 
Nous invitons toutes les dames à se joindre à notre association en communiquant avec la Présidente France 
Michaud tél. 450-293-4147 ou la Secrétaire Denise Leduc tél. 450-293-7133. 
 
Au plaisir de vous rencontrer très bientôt! 
 
Denise Leduc 
Secrétaire et responsable de la publicité 
Tél. 450-293-7133 
Comité Afeas Ste-Brigide 
 
 



 
 

CERCLE DES FERMIÈRES DE STE- BRIGIDE 
 
 

 
Bonne nouvelle: Il y aura le service Internet dorénavant dans les locaux des Fermières et des Copines à 
l'O.M.H.  Ce service nous permettra d'avoir accès aux informations ainsi qu'aux nouveautés concernant 
l'artisanat et tous ses dérivés. Merci à la municipalité. 
 
Métiers à tisser: Il y a présentement plusieurs métiers à la disposition des membres pour tisser des essuies 
vaisselle, nous n'avez qu'à contactez Ginette Laroche pour des informations au numéro suivant:  
450-293-7586 
 
Atelier de tricot: Pour les membres qui aimeraient apprendre à tricoter des bas, Chantal McMahon vous invite 
à vous rendre au local des fermières les lundis du mois de mai à partir de 9 h. Apporter vos broches à tricoter 
et votre laine.  
 
Prochaine réunion le mardi 10 mai à 19 h. Échanges de boutures pour les intéressées. 

Petites sorties entre membres: À Ste- Madeleine pour achat de fils à tisser et du même coup aux serres Les 
cactus fleuris ainsi qu’aux Jardins la Grelinette pour achats de plants bios. Dates à prévoir. 

Vous aimeriez vous joindre à notre groupe et devenir membre vous pouvez contactez Lucie Roy au                           
450-293-5512 ou Ginette Laroche au même numéro inscrit plus haut.  

Bienvenue à vous. 

 
______________________________________________________________________________________ 
 
                   

Remerciements  
 

Pâques 2022 

 
 
La Municipalité tient à remercier chaleureusement toutes les personnes qui se sont déplacées pour prendre 
part aux activités du samedi 16 avril dernier !  
 
Un merci spécial à Julien Dupasquier et son Food Truck Érablement Bon !  
 
Ainsi qu’un énorme merci à tous les bénévoles ayant rendu possible ces activités !  
 
Isabelle Derasp, Suzy Guay, Janie Côté-Dumas, André Charbonneau, Michel Bonneau,  
Clément Brisson, Josée Martin, Yolande Marcoux, Juliette Houle, Charlotte Houle, Caroline Arsenault-
Meloche, Jessica Marcil, Maxime Boulais, Mérylie Fortin et Mathieu Landry-Morrissette. 

 
 

Le plaisir était au rendez-vous grâce à vous tous malgré la température plutôt hivernale ! 

 
 
 
 
 



 
DATES À RETENIR 

 
Prochaine séance du Conseil municipal : 
 

Le lundi 2 mai 2022 à 20 h : à la salle du Conseil, au sous-sol du bureau municipal. 
 
 
 

Prochaine séance du Conseil d’administration de la Régie intermunicipale d’incendie de 
Mont-Saint-Grégoire et Sainte-Brigide-d’Iberville 
 
 

Le mardi 17 mai 2022 à 19 h 30, possiblement à huis clos, par conférence téléphonique ou vidéo. 
 

 
 

Prochaine parution de La Flûte : Le jeudi 19 mai 2022 
 
 

La date limite pour faire parvenir vos annonces est le mercredi 11 mai 2022 avant 16 h.  Vous 
pouvez apporter vos annonces au bureau municipal avec votre paiement ou nous les faire 
parvenir par courriel à info@sainte-brigide.qc.ca en format Word. 
 
 

Information : 450-293-7511 poste 0. 
 
 

___________________________________________ 
 

 

 
Collectes à venir : 

 

 Jour de collecte Fréquence de collecte 

Déchets Mardi Aux 2 semaines à l’année 

 

Récupération Mardi Aux 2 semaines à l’année 

 

Compostage Vendredi Chaque semaine d’avril à novembre 

 

Gros rebuts 5 avril et 3 mai Chaque mois 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

http://www.compo.qc.ca/
mailto:info@sainte-brigide.qc.ca


  

PETITES ANNONCES 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Que ce soit pour la vente de votre propriété ou pour l'achat d'une propriété, je suis un courtier immobilier qui 
a à cœur la réussite de vos projets. Je réside dans la ville de Sainte-Brigide-d’Iberville depuis quelques années 
déjà, je suis mesure de vous fournir l'évaluation de la valeur marchande de votre propriété gratuitement, sans 
engagement. 

Contactez-moi dès aujourd'hui afin que l'on puisse discuter de votre projet ensemble. 

Jérémy Bolduc, courtier immobilier résidentiel. 
450-522-2402  jbolduc@sutton.com 

 

______________________________________________________________________________________ 
 

 
 

La Zone Youhou! Offre d’emploi  

 
Le camp de jour Youhou! est de retour à Sainte-
Brigide-d’Iberville pour l’été 2022 !  
 
La Zone Youhou! est à la recherche de jeunes 
dynamiques et intenses pour le recrutement 
d’animatrices et animateurs durant la période de 
camp de jour 2022 à Sainte-Brigide-d’Iberville.  
 
Pour faire partie de l’équipe, postule dès 
maintenant au info@youhou.zone  
 

 
 
 

 

 
Inscriptions pour le camp de jour 2022 en cours  

 

  Les inscriptions pour le camp de jour Youhou 2022  
  à thématique des sorciers se poursuivent !  
 
  Visitez le site www.youhou.zone et sélectionnez 
  l’onglet du camp de Sainte-Brigide-d’Iberville. 
 

mailto:jbolduc@sutton.com
mailto:info@youhou.zone
http://www.youhou.zone/


   

 
 
 
   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



LES MINUTES DU PATRIMOINE. Sainte-Brigide et la Deuxième Guerre 
mondiale (2e partie).  
Le conseil municipal adopte la résolution suivante. 
Considérant que, par son discours du 7 avril 1942 sur le plébiscite, le premier ministre du Canada, 
l’Honorable (sic) Mackenzie King, a affirmé ceci : les agressions de l’ennemi se sont succédé avec 
tant de rapidité dans tant de pays divers que personne ne peut prédire sur quel terrain la guerre va se 
propager l’an prochain, le mois prochain ou la semaine prochaine. Le danger nous menace à l’est 
comme à l’ouest. N’y a-t-il personne assez aveugle pour croire que ces pays agresseurs n’ont pas déjà 
jeté des regards de convoitise sur le territoire et sur les immenses ressources du Dominion? Les 
Canadiens étaient bien loin de s’imaginer qu’au cours du présent conflit le Canada pourrait devenir 
l’enjeu le plus convoité de la guerre.  
Considérant que par son discours du 7 avril 1942 sur le plébiscite, le premier ministre du Canada, 

l’Honorable Mackenzie King a affirmé ceci : à cause de 
l’immensité de notre territoire, de la richesse de nos 
ressources, du petit nombre de ses habitants, notre pays 
risque d’avoir un plus grand besoin de l’assistance d’autrui 
que toute autre nation de l’univers. Considérant que le 
Canada ne saurait sous les circonstances dépasser l’effort 
militaire déjà fait volontairement sans mettre en péril sa 
propre sécurité, privé qu’il serait d’une partie de sa 
jeunesse, ses meilleurs combattants.  
Considérant que le gouvernement actuel, par sa loi de 
mobilisation pour le service au pays, a tous les pouvoirs 
nécessaires pour lever tous les hommes requis à la défense 

du pays et que le plébiscite n’a pour unique objet que de permettre au gouvernement l’envoi de 
troupes outre-mer. 
Considérant qu’il ne s’agit pas d’un vote de confiance envers le premier ministre l’Honorable 
Mackenzie King, mais d’une indication du peuple sur ce qu’il doit faire ainsi qu’il l’a déclaré lui-même 
aux Communes dans son discours rapporté dans le Journal des débats, édition française page 946, le 
25 février 1942. Afin qu’il n’y ait aucun malentendu possible, je tiens à ajouter ceci, un vote écrasant 
en faveur du gouvernement ne constituera pas un vote de confiance dans le régime particulier pour 
la poursuite de la guerre, mais une indication que le peuple accorde à tout le gouvernement les pleins 
pouvoirs qu’il juge indispensables à toute administration dans les conditions actuelles.  
Considérant qu’il importe de répondre à la demande de l’indication de l’Honorable Mackenzie King 
et, que pour les raisons dessus mentionnées, cette indication doit être non au plébiscite.  
Considérant qu’il s’ensuit qu’un non au plébiscite, c’est affermir le premier ministre l’Honorable 
Mackenzie King dans les engagements pris, il est unanimement (résolu) par la municipalité de Ste-
Brigide (d’appuyer cette résolution).   
Sans surprise, le plébiscite a reçu l'appui de la plupart des Canadiens anglais, qui ont voté pour à 83 %, 
mais fut massivement rejeté par les Canadiens français, surtout au Québec. Encore une fois, le conseil 
municipal de Sainte-Brigide enregistrait un échec dans une démarche auprès du gouvernement 
d’Ottawa. Il pouvait se consoler en constatant que l’ensemble des Canadiens français était de son 
avis. Le gouvernement canadien a adopté alors la Loi 80, abrogeant les sections de la Loi sur la 
mobilisation des ressources nationales qui interdisaient la conscription pour le service outre-mer. Il y 
eut quelques émeutes à Montréal.  
 
Luc Lewis. Source : Procès-verbaux de la municipalité de Sainte-Brigide. Avril 2022. 
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